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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
Les 195 Etats présents à la 21ème conférence des Nations Unies sur les 
changements climatiques (COP21)  s’engagent à maintenir l’augmentation de la 
température mondiale en dessous de 2 degrés. 
 
La voiture est le moyen de transport privilégié dans 97% des déplacements;  
nous constatons que beaucoup d’enfants se rendent à l’école en voiture, même si 
le domicile est proche de l’école, ce qui est le cas dans notre classe. 
 
Des parents d’élèves venant d’un lieu proche utilisent des voitures différentes 
qui ne sont jamais complètes. 
 
Les routes dangereuses en raison d’une circulation importante, incitent les 
parents à privilégier les déplacements en voiture, plus rapides et plus sûrs. 
 
Or, nous devons favoriser des déplacements moins polluants, si nous voulons 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



PROPOSITION DE LOI 
 
 
 

Article 1er 

 

Les familles des écoles doivent être mises en relation par la création d’un site 
internet afin de permettre le covoiturage, le pédibus et le vélo-bus au sein de 

chaque école. 
 
 

Article 2 
 

Des pistes cyclables menant aux écoles doivent être aménagées de manière à 
permettre de se déplacer en toute sécurité. 

 


